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REGLEMENIIATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Mise en place d'une dQviation pour des travaux de sondages géotechniques

au niveau du pont de Sorde I 'Abbaye

sur la  route d$partementale D123 du PR O+O au PR 1+3OO

Territoire de la commune de Sorde-l 'Abbaye

Le Président du Conseil départementat des Landes,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU le Code Général des Collectivités Terri loriales,

VU la lo i  du no 82-213 du2 mars 1982,  modi f iée,  re lat ive aux dro i ts  et  l iber tés des Communes,  des Dépar. tements
et  des Régions,

VU la loi no 83-8 du 7 janvier 1983, modifl iée, relative à la répartit ion des compétences entre les Communes, les
Départements, les Régions et I 'Etat,

VU f 'arrêté du 24 novembre 7967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, modifié,

VU I ' inst ruct ion in termin is tér ie l le  sur  la  s ignal isat ion rout ière et  notamment les d isposi t ions du l ivre I ,  hui t ième
part ie  concernant  la  s ignal isat ion temporai re,  approuvée par  I 'ar rêté in termin is tér ie l  du 6 novembre 1992,  modi f iée,

VU f 'ar rêté no 19.08 de M. le  Présidentdu Consei l  départemental ,  en date du 25 septembre20t9,  por tantdélégat ion
de s ignature à M. le  Directeur  de l 'Aménagement,

VU l 'av is  favorable de M. le  Maire de Oeyrpgave du 03 décembre2019,

VU f 'av is favorable de M. le  Maire de Peyrêhorade du 28 novembre20t9,

VU la demande de GEOTEC du 26/ I I /2OL9,

Considérant  que pour assurer  la  sécur i té  des usagers,  des r ivera ins et  des personnes oeuvrant  sur  le  chant ier  de
sondages géotecniques sur  la  route déparfementale DI23, i l  est  nécessai re de réglementer  la  c i rcu lat ion,

Sur proposition de M, le Responsable de I 'pnité Territoriale Départementale Sud-Ouest,
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ARRETE

- ARTICLE 1 .

A compter  du 06 jarrv ier  2020 au 07 févr ier  2020 inc lus,  de jour  comme de nui t ,  a ins i  que les week-ends,  la
c i rcu lat ion de tous les véhicules sera in terd i te sur  la  route départementale D123 du pR 0+0 au pR 1+300 dans les
deux sens sur  le  terr i to i re de la  commune de Sorde- l 'Abbaye.

- ARTICLE 2 .

Durant  les t ravaux,  la  c i rcu lat ion sera déviée par  les RD 33,  gL7,  et29.

. ARTICLE 3 -

La fourn i ture,  la  pose,  la  maintenance et  la  dépose de la s ignal isat ion de chant ier  seront  ef fectuéespar I 'UTD de
Soustons et  sous son ent ière responsabi l i té .

La fourn i ture,  la  pos€r ,  la  maintenance et  la  dépose de
Soustons et sous son entière responsabil ité.

la  s ignal isat ion de déviat ion seront  ef fectuées par  I 'UTD de

.  ARTICLE 4.

Le t i tu la i re de la  prés,ente autor isat ion est  responsable tant  v is  à v is  du Département  que des t iers,  des accidents de
toute nature qui pourraient résulter de I 'exécution des travaux.

. ARTICLE 5 .

Toute infraction au prr5sent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règtements en vigueur,

. ARTICLE 6 .

Le présent  arrêté fera I 'ob jet  d 'une publ icat ion et  d 'un af f ichage selon les règles en v igueur.

I l  pourra fa i re l 'ob jet  d 'un recours content ieux devant  le  t r ibunal  adminis t rat i f  de Pau dans un déla i  de deux mois à
compter  de son af f ichage.

Sont  chargés de I 'exécut ion du présent  arrêté,  chacun en ce qui  le  concerne :
-  M.  le  Respons;able de I 'Uni té Terr i tor ia le Départementale Sud-Ouest ,
-  M.  le  Respons;able de I 'entrepr ise GEOTEC chargée des t ravaux,

dont  une copie est  t ransmise pour in format ion à :
-  M.  le  Directeur  de l 'Aménagement,
-  M.  le  Colonel ,  commandant  le  Groupement de Gendarmer ie Départementale des Landes,
-  M.  le  Directeur  du Serv ice Départemental  d ' Incendie et  de Secours,
-  Mme la Directr ice du SAMU 40,
-  M.  le  Respons;able du Serv ice Mobi l i té  Transports ,
-  M.  le(s)  Mairer(s)  des communes concernées.

,  i r  I
A Mont-de-Marsan, rc a4 e/t 'eernbre' 7o4?
Pour le  Président  du Consei l  départemental
et  par  délégat ion,

Le Responsable
Pôle Exploitation

www.landes.fr 2 / 2 SO191BB7AT



m 10*\o ,\iuidu

a_\ .
(T\ 4 L3 - [nu; bË sorenr.
- ùUrrn Ir n riô\, W hD/tCt1

sA/Nr-toN-tEs-M/4/Eq

\\u ûl',kf^f":
o+lrzf u2

CAGNOTTE

. J

In,ra,lx \ur O&
0n

CAUNEILLE

rrt\
\

oo 
**àL \-

OEYREGAVE s
9 *,RDE-L'ABBAYE


